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Dès son accession à la souveraineté internationale, le Sénégal a choisi la planification du développement comme cadre de définition et outil de mise en œuvre de sa politique économique et sociale. Ainsi, la planification a été pratiquée sans discontinuer depuis 1961, date de démarrage du premier plan de développement économique et social (1961/1964).

Les sept premiers plans ont été élaborés et mis en œuvre selon une approche centralisée (descendante), sectorielle et essentiellement pilotée par l’administration publique. 

Cette planification rigide (avec des projets programmés sur un horizon de quatre ans) s’est avérée de moins en moins efficace pour réagir face à un environnement économique aléatoire.

A la fin de la décennie 70 sont apparus des programmes de stabilisation et des Programmes d’Ajustement Structurel (PAS) soutenus par les partenaires au développement qui ont affaibli la planification et ont amené les pouvoirs publics à repenser le système de planification afin de mieux l’adapter au contexte de l’époque. La réforme qui en découla fut adoptée lors du Conseil Supérieur du Plan réuni le 29 Juin 1987.

Ainsi, le système national de la planification, adopté à partir de cette date, vise en premier lieu à intégrer, dans une démarche unique, souple et progressive, les instruments actuels de politique économique. Il s’articule autour de trois instruments conciliant trois horizons : une Etude Prospective donnant une image à l’horizon d’une génération (25 ans) ; un Plan d’Orientation pour le Développement Economique et Social (PODES) à moyen terme (loi-plan de 6 ans) et un Programme Triennal d’Investissement Publics (PTIP) sur trois ans révisable annuellement (loi-programme). Le huitième plan a inauguré cette nouvelle ère.

La réforme de 1996 sur la décentralisation a érigé la région en collectivité locale et en a fait un cadre de programmation et de coordination du développement économique et social.

Elle a également consacré le transfert de compétences dans neuf domaines  aux collectivités locales et parmi ceux-ci, la planification et la gestion des ressources naturelles.

Le décret n°96-1133 du 27 décembre 1996 portant application de la loi de transfert de compétences aux régions, aux communes et aux communautés rurales en matière de planification précise l’étendue et les modalités de l’exercice des compétences transférées aux collectivités locales. Celles-ci sont chargées, désormais, d’élaborer leurs plans de développement avec au besoin le concours de l’Etat et en tenant compte des objectifs et orientations retenus en matière d’aménagement du territoire.

I. Impulser le développement local : quel enjeu ?

Le choix actuel pris par le Sénégal en matière de lutte contre la pauvreté s’articule autour de 3 axes prioritaires que sont : la création de richesses, le renforcement de capacités et l’amélioration des conditions de vies des groupes vulnérables.

Cette option bénéficie d’un cadre institutionnel global dans lequel toutes les actions en cours résultent d’un consensus de la part de tous les acteurs.

Aussi, les 441 collectivités locales que compte le Sénégal (11 régions, 67 communes, 43 communes d’arrondissements et 320 communautés rurales) apparaissent comme des acteurs clés du développement local.

Ainsi, la région  élabore et exécute son plan régional de développement intégré (PRDI), la commune, son plan d’investissement communal (PIC) et la communauté rurale, son plan local de développement (PLD).

L’Agence Régionale de Développement (ARD), créée par décret pour l’ensemble des Collectivités locales de la région est chargée,  entre autres, d’appuyer ces dernières dans l’exercice de leurs compétences en matière de planification et de GRN. 

Dans un contexte international marqué par la mondialisation et la globalisation, les enjeux se posent donc en termes de partenariat, d’ échanges d’expériences et d’appui technique. La coopération sous régionale internationale s’est instituée au Sénégal comme une demande d’action des collectivités et un instrument de mobilisation de ressources.

II. Décentralisation et Gestion des ressources naturelles : atouts,  contraintes et double planification
L’adoption des lois sur la décentralisation a profondément modifié le rôle des collectivités locales dans la GRNE, le but recherché étant d’optimiser la gestion de proximité. Les C.L. participent au développement et l’amélioration du cadre de vie alors que le pouvoir central poursuit ses missions de souveraineté à travers la déconcentration des services techniques.

A côtés de ses considérations qui sont les axes majeures de la LPSE et du CDS MT, le Ministère a développé plusieurs initiatives pour appuyer les CL : on peut citer :

· l’opération Sénégal ville propre qui dote annuellement les CL de matériels de gestion de la salubrité

· la mise en place de forêts régionales de 200 ha

· l’appui aux conseils régionaux dans la formulation de plans forestiers,

· la mise en place de 400 micro projets au profit des populations dans les CL

· et de multiples sessions de formation dans le cadre du renforcement des capacités des élus locaux et des populations

Cependant, l’évaluation des compétences transférées révèle que les collectivités locales ont rencontré des difficultés dans l’élaboration et l’exécution de leurs plans de développement.

En effet, dans la phase d’élaboration, il s’est souvent posé un problème d’articulation entre les différents plans. On le constate à trois niveaux : d’abord, entre les différents plans locaux, ensuite, entre le Plan national et les plans locaux et enfin, entre les plans locaux et les plans sectoriels.

A cela s’ajoute le manque de formation des élus tenant compte de la complexité de la matière et de la nouveauté des procédures et surtout du rôle et de la place des services déconcentrés de l’Etat

· De la thèse de la double planification

Etant donné que l’Etat utilise, en plus des plans de développement, d’autres instruments de pilotage de l’économie tels que le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) et le Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) en cours  d’élaboration, la problématique de l’articulation des différents plans se pose avec plus d’ acuité.

A côté de ces problèmes, l’une des plus grandes contraintes de la planification régionale est relative à la faiblesse des finances locales et des ressources humaines. 

C’est pourquoi, lors du Conseil Supérieur du Plan du 24 décembre 2002, le Chef de l’Etat avait demandé que l’articulation soit opérée entre le Plan national et les plans régionaux. 

A cet effet, le Ministère du Plan et du Développement Durable et le Ministère chargée de la décentralisation ont conduit une réflexion sur le thème de la planification à double niveau et les problèmes de cohérence, qui a vu la participation effective des élus locaux, des partenaires au développement et des ministères concernés. 

Aujourd’hui, les autorités accordent une importance capitale à la double planification qui consiste à avoir une planification macro-économique au sommet complétée par une planification régionale plus opérationnelle. Elle fait appel à une politique et une programmation du développement économique à partir de la région. Il s’agit de faire un projet d’organisation pour un espace réel dit région. Ce concept confirme le principe d’une identité régionale affirmée au plan économique et social. Ainsi, la puissance publique fixe les objectifs principaux avec possibilités de modifications, mais la région devient presque responsable de son sort économique en s’occupant de la réalisation de projets concrets.

Le Sénégal s’est aussi doté d’un Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP), cadre d’orientation et de mise en œuvre de la politique de lutte contre la pauvreté. Le DSRP est un des instruments essentiels du Plan d’Orientations pour le Développement Economique et Social (PODES)  focalisé sur les orientations générales. Les Plans d’Opération Sectoriels (POS) et les Plans d’Opération Régionaux (POR) sont formulés et articulés pour être intégrés au PTIP. 

Pour ce qui des POR, ils sont élaborés dans une dynamique  participative et constituent un cadre de référence des interventions des acteurs au niveau régional. Les POS, par ailleurs, déterminent l’action sectorielle en conformité avec le DSRP. 

On peut également citer le Cadre Dépense à Moyen Terme (CDMT) qui est un instrument de planification financière et de préparation du budget – programme qui vise a alloué les ressources en conformité avec les objectifs et les priorités et à assurer une discipline budgétaire d’ensemble sur une période de 3 à 5 ans .

Deux tendances majeures ressortent des lignes qui précèdent : une option inébranlable pour la planification du développement et le renforcement  continu du processus  de décentralisation. En effet, en plus de l’Etat qui est un maître d’œuvre du plan national, la région, la commune et la communauté rurale ont chacune un plan de développement de même que certains ministères, leur plan sectoriel d’où l’option du Sénégal pour une responsabilisation accrue des populations qui se confirme au fil des ans.

Un cas pratique sur comment réussir la décentralisation en zone aride : 

Une étude dans la vallée du fleuve Sénégal (St-louis) et dans le bassin arachidier.
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